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----------
ARTICLE 4

Supprimer la deuxième phrase de l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  supprimer  l’acceptation  tacite  par  les  ministres,  des  tarifs
réglementés proposés par le CRE. Les Ministres doivent expressément arrêter les tarifs.


